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ARRETE n° 821 CM du 3 août 1995 relatif aux conditions sanitaires

auxquelles doivent satisfaire les dauphins importés.

NOR : SER9501045AC

(JOPF du 17 août 1995, n° 33, p. 1678)

Modifié par :

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la recherche,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 modifiée portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 août 1995,

Arrête:

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition pourront être accordées pour l’importation de dauphins sous réserve des conditions suivantes:

a)
Les dauphins doivent provenir d’un établissement placé sous contrôle vétérinaire permanent et indemne de morbillivirus. Ils doivent y avoir séjourné au moins six mois.

b)
Les animaux déclarés pour l’importation doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine et de provenance moins de trois jours avant la mise en route des animaux.

Il doit indiquer l’espèce, le nombre, le sexe, l’âge des animaux et leur signalement.

Le certificat doit attester que les animaux sont en bonne santé et indemnes de maladies contagieuses et qu’ils ont été isolés pendant au moins un mois et jusqu’à leur embarquement.

Le certificat doit être complété par l’attestation que les animaux :

-
ont réagi négativement au titrage des anticorps antimorbillivirus;

-
ont été vaccinés contre Erysipelothrix rhusiopathiae;

-
sont indemnes de parasites ou ont été déparasités selon une méthode officiellement reconnue par les autorités compétentes moins de 8 jours avant leur embarquement.

c)
Les dauphins doivent être transportés sur brancards avec un système de pulvérisation humide ou partiellement immergés, les orifices de l’animal étant laissés libres pour la respiration et les excrétions.

Art. 2.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 août 1995.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement du territoire:


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et de la recherche,

Simone GRAND.

_______________________________________________
(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 :

Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

3°) arrêté n° 821 CM du 3 août 1995 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les dauphins importés ;
…

Secrétariat Général du Gouvernement


